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LE SENAT A RELANCE LE 

DEBAT SUR LES RATIO 

SOIGNANTS-PATIENTS 

C’est un signal important à des�na�on de 

l’hôpital largement salué par les profes-

sionnels de santé. Le 1
er

 février dernier, le 

Sénat a voté une proposi�on de loi ins-

taurant un nombre minimal de soignants 

par rapport au nombre de pa�ents. Ce 

texte a été très largement adopté (257 

voix pour et 16 contre) malgré l’opposi-

(on du Gouvernement. 

Campant sur ses posi�ons comptables de 

diminu�on des coûts, le ministre a consi-

déré que cela « conduira inévitablement 

à des réorganisa�ons de l’offre de soins, 

avec des effets collatéraux nécessitant 

des rappels de personnels, des fermetures 

de lits et dans les cas les plus difficiles des 

fermetures de services ». 

Loin de penser à améliorer les condi�ons 

de travails des soignants et de sa�sfaire 

les besoins des pa�ents, le ministre ne 

pense qu’à diminuer encore davantage 

les dépenses de l’assurance maladie dans 

le seul but d’augmenter les profits des 

entreprises du CAC40. Vous savez le fa-

meux ruissellement théorisé par le prési-

dent de la République. 

Mais les effets collatéraux annoncés ne 

sont-ils pas déjà une réalité avant la mise 

en œuvre de ce5e loi ? Les fermetures de 

lits ne sont-elles pas une méthode régu-

lière de ges�on à l’hôpital public ? Les 

départs des professionnels de santé excé-

dés par les orienta�ons comptables de 

ges�on ne sont-ils pas une réalité ? 99% 

des établissements publics de santé dé-

clarent des difficultés de recrutement. 

Suite à ces condi�ons de travail désas-

treuses, le taux d’absentéisme a5eint 

10% soit 3 points de plus qu’il y a dix ans. 

La Fédéra�on Hospitalière de France es-

�me qu’il manque 15 000 infirmiers, 

15 000 pra�ciens hospitaliers, 5 000 as-

sistants sociaux. Ce5e fédéra�on a calcu-

lé qu’elle aura à recruter 125 000 per-

sonnes pour faire face aux besoins. Mais 

le gouvernement au travers des ARS le 

perme5ront-ils ? Ce n’est semble-t-il pas 

le chemin choisi par le président de la 

République qui préfère le développement 

du secteur privé avec les dépassements 

d’honoraires des professionnels de santé 

libéraux. Ceci au détriment des besoins 

de soins de la popula�on. Bien évidem-

ment ce seront encore les plus modestes 

qui en feront les frais en étant obligés de 

choisir entre des coûts exorbitants ou 

abandonner les soins comme c’est déjà le 

cas en médecine de spécialité. 

Si ce5e proposi�on de loi a le mérité de 

lancer le débat, il faut bien voir égale-

ment qu’il y aura une bagarre sur la fixa-

�on des taux d’encadrement. Ces taux 

vont-ils perme5re d’améliorer les condi-

�ons de travail des professionnels d’une 

part et d’autre part sa�sfaire les besoins 

de soins des popula�ons ? 

Ce débat ne devrait-il pas commencer 

par la défini�on des objec�fs de l’hôpi-

tal public et ensuite se poursuivre sur 

les moyens à me5re en œuvre pour les 

sa�sfaire ? L’Hôpital Public n’est-il 

qu’une pièce de la sphère économique 

à rentabiliser financièrement ou un 

maillon essen�el de parcours de 

soins qu’il convient d’humaniser ? Telle 

est la ques�on. 
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Pour ne plus recevoir la le/re, en-

voyer votre demande de désabonne-

ment à l’adresse mail de l’associa(on 


